
 

 

 

 

 

 

FICHE DE POSTE 
 

Intitulé du poste :  Enseignant Ressource aux Usages du Numérique – ERUN (H / F) 

Date de mise à jour :  mars 2019 Texte de référence : lettre de cadrage ministériel 

Fiche validée par : 
IEN en charge du numérique à l’école 
Adjoint au DASEN 1er degré 

Indemnités / remboursement de frais : 
indemnité pour mission particulière (à partir de 
1250 € bruts annuels), 844,20 € bruts annuels au 
titre de l’indemnité pour fonction particulière et 
remboursement de frais de déplacement. 

Rattachement hiérarchique : IEN de la 
circonscription de l’école de rattachement 

Horaires : régime horaire des enseignants du 
premier degré 

Conditions :  affectation à titre définitif 

Rattachement administratif : exerce ses 
fonctions dans deux circonscriptions sous le 
pilotage conjoint des deux IEN de circonscription 
et de l’IEN et du CPD chargés de la mission TICE. 

Quotité : temps plein 

Procédure de recrutement : 
Poste à exigence particulière. Au barème parmi 
les candidats. 

Résumé de l’activité :  
L’ERUN accompagne, au quotidien, la mise en place et le développement de la stratégie pour le 
numérique à l’école. Il fournit un bilan annuel d’activité aux IEN dont il dépend, en cohérence avec les 
actions impulsées dans le cadre du projet départemental. 

Détail des missions : 
� Impulser et accompagner les projets de cycle et d’école faisant appel aux TICE, en aidant les 

maîtres, sans se substituer à eux. Il peut être ainsi amené à intervenir en classe aux côtés du 
maître, pour la concrétisation d’un projet pédagogique incluant les TICE. 

� Repérer, valoriser et diffuser les pratiques qui intègrent un usage raisonné du numérique. 
� Créer et mettre à disposition des enseignants des ressources pédagogiques utilisant des 

ressources numériques. 
� Contribuer à la formation des enseignants au et par le numérique, en participant aux actions de 

formation et aux animations pédagogiques, notamment via la plateforme M@gistère. 
� Apporter une aide technique de premier niveau (ONDE, Affelnet, Evaluations, ENT…). 
� Assurer la disponibilité technique des équipements en lien avec les collectivités territoriales 

chargées de l'équipement et de la maintenance. 
� Représenter l’inspecteur auprès des collectivités locales : interlocuteur en matière de politique de 

développement numérique. 
� Apporter sa contribution aux travaux de l’équipe départementale TICE placée sous la 

responsabilité de l’IEN TICE et coordonnée par le CPD TICE. 
� Participer à l’ensemble des groupes de travail initiés par l’inspecteur d’académie pour intégrer la 

transversalité des TICE dans les divers champs disciplinaires ; 
� Accompagner les  IEN et les directeurs d’école dans la mise en œuvre des normes issues du 

RGPD (règlement général sur la protection des données) ; 
� Assurer la mission de RIL (référent informatique liberté) au sein du réseau d’établissements 

auquel sont rattachées les circonscriptions d’exercice. 



Formation / Expérience professionnelle :  
CAFIPEMF et C2I2E souhaitables (à défaut, engagement d’obtenir ces deux certifications) 

Savoir-faire / Compétences : 
� Maîtrise des applications de gestion liées au premier degré (ONDE, Afflenet 6ème, LSUN…). 
� Maîtrise des compétences techniques liées aux postes de travail et aux réseaux mis en place 

dans les écoles. 
� Bonne maîtrise des outils bureautiques. 
� Maîtrise des moyens de sécurisation des systèmes d’information et des accès à internet utilisés 

par les élèves. 

Connaissances : 
� Connaître de l’institution et les ressources dont elle dispose. 

Savoir-être / Qualités : 
� Sens du travail en équipe 
� Aisance relationnelle 
� Organisation et conduite de réunions 
� Disponibilité 

Modalités de candidature : Envoyer dossier de candidature avec CV et lettre de motivation par voie 
hiérarchique avec copie à ce.mouvement-84@ac-aix-marseille.fr 

 


